
 
 
 
 

ADDITIF n°2 

 

Marché n°25S05 : Location et maintenance de photocopieurs pour la ville de Saint-
Claude  
 

QUESTION : 

Il est demandé à l’article 3.1.1 du CCTP : « Caractéristiques techniques des 
photocopieurs multifonctions », un contrôleur d’impression externe incluant un 
moniteur et un clavier séparé, pensez-vous que cette caractéristique soit vraiment 
adaptée aux besoins de la collectivité ?  

 

Réponse du pouvoir adjudicateur 

Il n’est pas demandé de contrôleur d’impression externe de type presse numérique avec 
station de travail dédiée. Ce qui est requis, c’est simplement la possibilité d’avoir 
un système de sécurisation des impressions : un boîtier ou une solution intégrée de type 
badge ou code PIN, permettant de libérer les impressions de manière sécurisée au niveau 
du MFP. Il s’agit d’un dispositif courant dans les environnements bureautiques pour 
garantir la confidentialité des documents. 

 

 

Les candidats doivent tenir compte de cette modification dans la remise de leurs 
offres, au plus tard à la date du 16 mai 2025. 


